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.DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

11INISTBR.E DES Ali'P.AIRES E CONOnIIQuES 

Police des Mines 

-Eclairage par lampes à flamme 

14 MAI 1937. - Arrêté royal remplaçant et comp~étant cer
taines dispositions de l'arrêté royal du. 9 aoOt 1904, sur 
l'éclairage des mines par lampes à flamme. 

LEOPOLD III, Roi des Belges. 

A tous, pr ésents et à venir , Salut. 

Vu la loi du 5 j uin 1911 complétant et · modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, miuièr es et 
carrièr es, et sp éciafornent l 'article 15 de la première de ces lois; 

.RCV U les arréiés l'OyatLX du 9 U.Ollt 1904 et du l°' avril 1924 
sur ) 'éclai rage des mines par lampes à. f larnm-o ainsi que l 'ar
rêté royal du 29 septornb1·e 1930, qu i a modifié, notamment 
les a rticlrs 12 et 13 de ] 'arrêté royal précité du 9 aoyt Hl04; 

Vu la dél ibérat ion en, date du 10 février 1937 de l a Commis
s ion de r evision des règlements m in iers; 

Consi<lén mt Jcs enseignemen ts, intére..c:san t la séetll'ité des 
travaux souter rains des mines, qu i découlen t d 'études concer 
naHt l 'éclairage faites en ces derniers temps par l'Institut na
t ional des min es, enseignements qu 'il convient cle mettre en 
p rutiqne 011 vu<' de r enfor ecr la sécurité des tr availlrurs oecu-

pés <lans les min es; 
Considél'ant qu 'il a été reconnu u t ile de préciser ccrt aines 

th's dispositions· l'églcmentaires en viguc.nr jusqu 'à prése11t; 

Vu l 'av-is conform e du Conseil <les mines en date dn 23 mar s 

1937; 
Sui- la p1·opo~i tiùn de Notre Ministre des Affaires E cono-

miques . . . 

/ 
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Nous a,·ons arrêté et arrêtons : 

Articlo premier. - Les p rescriptions des articles 2, 4, 5, 
6 et 7 del 'arrêté royal du 9 aoüt 1904 sur l 'éclairage dl3s mines 
par lampes à f lamme, arrêté modifié par celui <lu 1•• avril 
1924. sont abrogées et remplacées, respectivement, par les dis
vositions ci-après : 

« Article 2. - Il <loit y arnir Cil dépôt à la mine des l ampes 
de sûreté fi f lanune en bon état et Cil nombre suffisant pour 
permettre la recherche do gaz inflammables dans les cndToits 
où l 'on peut en so~pçonncr la présence>. 

« Lorsque la prés~nce de tels gaz est soupçonnée dans un 
endroit qudeor.quc, pourront seuls se rendre on cet endroit et 
ses abords ùcs personnes munies d<' lampes de sflreté à flamme. 

» Aucuu<' 11orsonne non munie d'une lampe à flamme ne 
p eut pa r'tir·ipcr à la rechcreh<; de gaz délétères. 

» Article 4. - Les lampes de sûreté devront être pourvues 
<l'un mode de fermeture approuvé par le iVIinistrc et d 'une cui
rasse inamovibh· d 'un type admis p~r arrêté ministériel. 

» Articlo 5. - Les lampes de sûl'eté resteront dép0sé0s à 
l .établissoment. 

» La d ircetion <le la mine veillera à cc que les lampe~ soient 
con-formes aux types admis -et aux dispositions de l 'article: 4. 

» Des agents désignés par la direction de la mine seront 
chargés dù les ' ' isitcr chaqu e jour, clP les faire n ettoyer et 
maintenir en bon état. Ils vcillc1·ont à ce qu 'aucune lampe 
défrctueusc ne soit mise en service. 

» La fcl'mcturc <les iampes et leur remise au personnel se 
fcron t sous le con t râle soit, do l 'un des agents ci-dessus, soit 
<l'un autre agent également d ésigné par la direction de la 
aninc. 

» Ces ag(:nts qui seront inscrits comme tels au contrôle du 
personnel ne peuvent être payés à l 'entreprise ni être intéres
sés dans les dépenses de l 'cntrcticn des lampes. 

» Article 6. - Au rnomont de la descente, la lampe est r e
mise, en bou 6t.at et tlûment formée, au porteur appelé à s'en 
s<'1·vir. Celui-ci en constatera la fermeture. 
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» A. partir de 1 'acceptation de sa lan~pe, le port:-m· est res
ponsable des détériorations qui pourraient survenu· en cours 

c1 ' usage. 
« Article 4. - Dans les travaux souterrains, il est i11tl't·

tlit d 'ouvril- les lampes ou d '?,voir sur soi un instrument pou
yant servir à les ouvril·; en général, c1c compromc·ttr c la sécu
rité' par une modification quelconque c1c l 'état d'une lampe 
ou pal' une manœuvre dangereuse. » 

Art. 2. - La disposition ::mivant~ e~t ajoutée après l 'arti

cle 5 do ! 'arrêté royal du 10 mai 1919 : 

« .Article 5bis. - Un délai de deu..'- ans est accordé aux 
C\:o: ploitants des mines sans gris.ou pour se conformer au-:: pres
criptions du lJrésent arrêtr relatives à l 'enlèvement des g~?bcs, 
?. l ':rnvcr ture des boîtt>s à ! ' intérieur des travau.'- et à l ·mac
cessahilité des bornes cl 'accumulateurs. >~ 

Art. 3. ·-Notre i\finistre des Affaires économiques est chargé 
de 1 'exécution du présent arrêté. _ 

Donné à Bruxelles. le 14 mai 1937. 

Par le Roi : 

Le i\IIinistre des Affaires économiques, 
Ph. V AN ISACKER. 

LEOPOLD. 
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Police des Mines 

Eclairage par lampes électriques portatives 

14 MAI 1937. - Arrêté royal abrogeant certaines prescriptions 
de l'arrêté royal du 10 mai 1919 sur l'éclairage des mines 
à grisou par lampes .électriques portatives et les remplaçant 
par des dispositions nouvelles, intéressant, en outre, les 
mines sans g risou. 

LEOPOLD III, Hoi des Belges, 

~"- tous, présents et à venir, Salut . 

Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
caarrières et spécialement l'article 15 de 'la premièr e de ces 
lois; 

Revu l 'arrété J"oyal du 10 mai 1919 sur ] 'éclairage des mines 
à gr isou par lampes électriques portatives; 

Vu la délibération en date du 10 février 1937 d-0 la Commis
sion de revis"ion de règlements miniers; 

. Oonsidél'ant qu 'il a été r ecomm nécessaire dei pt·éciRer plu
sieurs disposi.1 ions du susdit arrêt é et de renùre applicables 
aux mines sans grisou ecrtaincs <les <lispositions nonvelles ; 

Vu l 'av1s co11forme du Conseil des mines en date du 23 mars 
1937; 

Sur la proposition de Notre l\linistre des Aaffaires écono
miques, 

Nous a vons arrêté et al.' rêtons : 

Article premier . - .Les prescriptions des articles 1, 2, 3 
ot 4 de l 'arrêté royal du 10 mai 1919 sur 1 'éclairage des mines 
à grisou i1ar lampes électriques portatives sont abrogées et 
r cmplaeées respectivement par les d ispositions ci-apt'ès qui, 
en outre, sont i·endues applicables aux mines sans grisou : 
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« Article prcmicl'. - L'éclairage des mines par lampes élec
triques portatives sera assul'é par les soins de l 'exploitant. 

» Dans les mines à grisou, ces lampes seront d 'un type admis 
par arrêté ministériel et devront satisfaire, ~otam?rnnt, aux 
conditions ci-après, ainsi qu'à toutes autres qm seraient recon
nues nécessaires : 

» a,) Les ampoules seront enveloppées par des globes en 
verre épais à joints hermétjquos ; 

» i)) Les boîtes 1·enfermant les acca mulateurs seront imper 

anéables; 

» 0) Il 
ment d es 
travaux; 

sera fait usago d'un dispositif empêchant l 'enlève
ofobcs et Ï'OUYe'l'tUre des boites à l 'intérieur des 
0 

» d) Les contacts de p l'ÎS:} de cotU"ant devron t se trouver 

en Yase clos; 
» e) Les bornes des accumulateu rs seront dispos~ec;: de ma

nièr e à être inaccessibles quand la lampe est en serv1c~. 
» Dans les mines sans grisou, les lampes pourront ne satis

faire qu 'aux conditions reprises sous c) et e) ci-dessus. 

» Article 2. - Les lam.pcs électriques portatives r esteront 
déposées à l 'établisscnH:int. L:l direction de la mine vPillera à 
cc que les lampC's soient conform es aux types admis et aux 
dispositions de l 'artid o premier . 

» Des agents désignés pal' la direction de la mine ~cront 

chargés de les visiter chaque jour, de lcR faire nctto~rer, et 
maintenir en bon état. Ils veilleront à cc qu 'aucune lampe d é
focturuse ne soit mise en scrv1ce. 

» La frrmcturc <les lampes et leur i·emise au personnel se 
fera sou.-> lo contrôle soit de l 'lm des agents ci-dessus soit d 'un 
autee agc11t également désigné par la direction do la mine. 

Ce;:; agents q_ui seront inscrits comme tels au contrôle du 
personnel ne peuvent être payés à l'ent reprise ni être iuté
ressés dans les dépenses de l 'entrctien des lampes. 

» Article 3. - Au moment de la descente, la lampe est 
i·emisc, en bon état et <lilment fermée, au porteur appelé il. 
s 'on servir. Celui-ci eu constatera la f ermeture. 
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» .A parti r de ! 'acceptation de sa lamp-e, lo porteuc est res
ponsable des détériorations qui pourraient surwnii· en cours 
d'usage. 

» Article 7. - Dans les travaux soutcnains il c«t · t ,d·t 
1, · . 1 1. , ~ in er l 
c ouvra· es ampes ou d'avoir sur soi un instrumcn t t · , l · pouvan 
servn· a t'ti ouvrir ; en rréuéral de co1npr·omctt 1 , · t, ., ' re a SCCU L'l c 
par une modification quelconqu"' cl l ''t t d ' . . " c e a une. lampe on par 
une mauœuvrc dangereuse. » 

Art. 2. - Les dispositions suivantes sont ajoutée• apl'ès 
! 'article 9 de l 'anêté royal précité du 9 aoùt 1904 : ' 

« Ar ticle 9bis. - L-es prescriptions do.. <leu -·' t t · . , . , . ~., x1emc c · ro1-
s1cme almcas de l 'article 2 sont applicables aux m

1
·
11 
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» .Articlo 9ter. -- lJn délai de deux ans est accordé pour se 
conformer à la prescriptio11 de l 'a1ticle 4 du pr6sPnt arrêtr 
rdativP· à ! 'obligation et à l 'ina movibilité de la cuirasse. » 

Art. 3. - Notre Ministre des Affaires économiqu.cs est 
chargé de l 'exécution du p 1·éscnt arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 mai 1987. 

Par le Roi : 

Le Minjstre des Affaires écotl . om1ques, 
Ph. VAN ISACKER. 

LEOPOLD. 

MINISTERE DE LA J1.JS'rICE, 
MINIS1'ERE DES AFF AIRES ETR.A.l~GERES 

E'l' DU CO:Mi\1ERCE EXTERIEUR 
ET MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA P REVOYANCE SOCIALE 

15 mars 1937. - Arrêté ministériel ré~3ant l'embauchage des 
mineurs étrangers en Belgique. 

Le Ministre de la Justice, le Ministre des Affaires 
étrangères et du Commerce extérieur et le 1\1.i.nk--tre 
du Travail et de la Prévoyance sociale, 

Arrêtent : 

SECTION 1. - I!imbatLchage. 

.Article premiel'. - L'accès du terri toire pourra être accordé 
anx ouvüers houilleurs étrangers qui auront été embauchés, 
avec l 'autorisation du gouvernement, à la conditfon : 

1° qu 'ils soient de nationalité déterminée et libérés du ser
vice militaire; 

zo qu'ils soient spécütlisés dans le t ravail des mines de char
bon et puissent en justifier, à moins qu'il ne s'agisse de ma
nœuvTes du fond; 

3o qu'ils se soient conformés, avant l 'entrée dans le pays, 
aux formalités de police auxquelles l 'accès du royaume de 
tout. étrnnger est subordonué . 

.Art . 2. _ Les intéressés devront p roduil'e 

l o cer·tÙicut constatant qu'ils ne sont atteints d'aucune 
un . . , d , 

maladie contagieuse o~ t~·ansm 1ss1ble et. que leur etat ~ saute 
n 'est pas tel qu'il so1_t a. ~ralndrc qu_'1Js ne tombent a bref
délai à charge de la bienfmsancc publique. 

Ce certificat sera délivré par un médecin désigné par l'age~t 
diplomatique ?u c?nsul.~iro belge, le plus proche de la réSl
clence de J 'intcresse à l ·et ranger; 




